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 n° 299 742 du 10 janvier 2024 

dans les affaires X 

X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. DELPLANCKE 

Rue Berckmans, 89 

1060 BRUXELLES 

 

et 

 

au cabinet de Maître FARY ARAM NIANG 

Avenue de l'Observatoire 112 

1180 BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête, enrôlée sous le numéro X, introduite le 22 septembre 2023, par X, qui déclare être de 

nationalité ivoirienne, tendant à la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire - demandeur 

de protection internationale, pris le 23 août 2023. 

 

Vu la requête, enrôlée sous le numéro X, introduite le 13 septembre 2023, par X, qui déclare être de 

nationalité ivoirienne, tendant à la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire - demandeur 

de protection internationale, pris le 23 août 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les notes d’observations et les dossiers administratifs. 

 

Vu les ordonnances du 16 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. DELPLANCKE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante 

dans l’affaire enrôlée sous le numéro 301 120, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des affaires 
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La partie requérante a introduit contre la décision attaquée deux requêtes successives par l’intermédiaire 

de deux conseils ; ces requêtes ont été enrôlées sous les numéros 301 120 et 301 923. Au vu de l’identité 

d’objet et de parties, et conformément à l’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), 

ces recours sont joints. 

  

Lors de l’audience du 13 décembre 2023, interrogée sur l’application de l’article 39/68-2 de la loi du 15 

décembre 1980, étant donné l’introduction de deux recours recevables contre la même décision attaquée, 

la partie requérante, dans l’affaire numéro 301 120, précise que c’est sur base de la requête enrôlée sous 

le numéro 301 120 que le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) doit statuer. 

 

En outre, le défaut de la partie requérante a dû être constaté, dans l’affaire numéro 301 923. Or, le Conseil 

estime qu’en n’étant ni présente ni représentée lors de l’audience du 13 décembre 2023, dans l’affaire 

enrôlée sous le numéro 301 923, la partie requérante a marqué son désistement à cet égard, au sens de 

l’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le Conseil conclut dès lors au désistement du recours enrôlé sous le numéro X 

 

2. Faits pertinents de la cause 

 

2.1 Le 28 octobre 2019, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Cette procédure s’est clôturée par l’arrêt n° 289 409 prononcé le 26 mai 2023 par le 

Conseil, lequel a refusé de lui reconnaitre le statut de réfugiée et de lui accorder le statut de protection 

subsidiaire.  

 

2.2 Le 2 mars 2022, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 11 août 2023, la partie défenderesse a 

déclaré cette demande irrecevable. 

 

2.3 Le 23 août 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur de 

protection internationale (annexe 13quinquies) à l’encontre de la partie requérante. Cette décision, qui lui 

a été notifiée le 30 août 2023, constitue la décision attaquée et est motivée comme suit :  

 

« Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides en date du 01.03.2022 et en date du 26.05.2023 le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 39/2, § 1er, 

1°[.] 

 

L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n'est pas en 

possession d'un passeport valable avec visa valable. 

 

En application de l’article 74/13, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre 

ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné : 

 

L’intérêt supérieur de l’enfant  

 

Lors de son audition à l’Office des Etrangers pour sa [d]emande de [p]rotection [i]nternationale, l'intéressé 

déclare ne pas avoir d'enfant mineur.  

 

La vie familiale  

 

Lors de son audition à l’OE pour sa DPI, l’intéressé déclare avoir une fille majeure qui se trouve au pays 

d’origine, être venu seul, avoir un cousin en Allemagne, s’être marié en 2011 et avoir demandé le divorce 

le 21.02.2020, que sa futur [sic] ex-épouse a un séjour légal en Belgique mais qu'il ne connaît pas son 
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statut et que depuis 2014, il n’a plus de ses nouvelles. Cependant, toutes ces personnes ne font pas partie 

du noyau familial restreint de l’intéressé. En effet, une vie familiale entre eux n'est présumée qu’en cas 

de l’existence d'éléments supplémentaires autre [sic] que les liens affectifs normaux. Il déclare également 

avoir une partenaire, qu'elle se trouve en Belgique et qu’ils vivent à la même adresse. Cependant, il n'y a 

aucune preuve d’une relation stable et durable entre eux et le simple fait d’habiter à la même adresse 

n’en est pas moins la preuve. 

 

L’[é]tat de santé  

 

Lors de son audition à l’OE pour sa DPI, l’intéressé déclare être en bonne santé. Le dossier ne contient 

aucun élément médical ainsi qu’aucune procédure 9ter. Par conséquent, l’OE n’est pas en possession 

d’informations médicales indiquant que l'intéressé est actuellement dans l’incapacité de voyager. 

 

 

L’intéressé a introduit une demande 9bis. Dans le cadre de cette demande, l’intéressé a eu la possibilité 

de fournir des éléments d’intégration éventuels. Cependant, soulignons que ces éléments d’intégration 

éventuels ont été introduits dans le cadre de la demande 9bis, qui a été clôturée négativement le 

11.08.2023. De plus, la demande de protection internationale de l’intéressé a été définitivement clôturée 

de manière négative et en application de l’article 52/3 de la [l]oi du 15/12/1980, le Ministre ou son délégué 

donne à l'étranger en séjour illégal dans le Royaume un ordre de quitter le territoire. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 7, 62, et 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), des 

« droits de la défense, principe général de droit de l’Union européenne, et en particulier du droit d’être 

entendu dans toute procédure, reprise [sic] à l’article 41 de [la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne (ci-après : la Charte)] », du « droit d’être entendu et du principe d’audition préalable (audi 

alteram partem) », et du « principe général de bonne administration, en ce qu’il consiste entre autres en 

une obligation de motiver une décision en tenant compte de tous les éléments du dossier, en un devoir 

de soin et de minutie », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2 Dans une deuxième branche, intitulée « quant à la violation de l’obligation de motivation et du devoir 

de minutie », la partie requérante allègue notamment que « [l]a délivrance d’un ordre de quitter le territoire, 

même lorsque l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 précise que le ministre ou son délégué «doit» le 

délivrer, n’est pas une compétence complètement liée. En effet, même dans cette hypothèse, le Ministre 

doit tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale de la personne concernée ainsi que 

de son état de santé, conformément à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. […] Dans la décision 

entreprise, [la partie défenderesse] ne procède à aucune analyse pour déterminer si ladite décision viole 

les droits fondamentaux du requérant, estimant qu’aucun de ces droits (intérêt supérieur de l’enfant, vie 

familiale et état de santé) ne trouve à s’appliquer en l’espèce. [La partie défenderesse] considère en effet 

qu’il n’y a « aucune preuve d’une relation stable et durable » entre le requérant et sa compagne. Outre la 

problématique liée à la violation du droit d’être entendu précédemment développée, cette assertion 

procède, au mieux, d’une erreur manifeste d’appréciation et au pire d’une lecture peu minutieuse et très 

parcellaire du dossier administratif. En effet, dans le cadre de sa demande 9bis, le requérant a fait valoir 

la volonté du couple de fonder une famille. Il a ainsi évoqué la fausse couche de sa compagne et a produit 

une attestation à cet égard […]. [La partie défenderesse] ne pouvait donc se contenter, pour rejeter 

l’existence d’une vie familiale entre le requérant et sa compagne, de relever que vivre à la même adresse 

ne constitue pas une preuve de relation stable et durable. En effet, cette « motivation » ne permet ni au 

requérant, ni a fortiori au [Conseil], de déterminer pourquoi [la partie défenderesse] considère que le projet 

parental du couple, en lui-même et/ou combiné à une cohabitation de près de quatre années, n’établit pas 

une relation stable et durable dans leur chef. [La partie défenderesse] en se contentant d’écarter, sans 

ambages, l’existence d’une vie familiale du requérant en Belgique, viole son obligation de motivation 

formelle mais également son devoir de minutie ». 
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4. Discussion 

 

4.1 Sur la deuxième branche du moyen unique, ainsi circonscrite, le Conseil rappelle qu’aux termes de 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué, lors de la prise d’une décision 

d’éloignement, tient compte de « l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.2 En l’espèce, le Conseil observe que le 2 mars 2022, la partie requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Dans cette demande, la partie requérante a fait valoir le fait qu’il a une compagne, Madame [Y.V.N.], 

autorisée au séjour en Belgique pour une durée indéterminée, laquelle a fait une fausse couche le 9 juillet 

2020. Ces considérations sont d’ailleurs reprises dans une note de synthèse figurant au dossier 

administratif et datant du 20 juillet 2023. 

 

Le 11 août 2023, soit antérieurement à la décision attaquée, la partie défenderesse a déclaré irrecevable 

la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980. Le Conseil observe, à la lecture de ladite décision, que la vie familiale de la partie requérante et de 

sa compagne n’y est nullement remise en cause.  

 

Ainsi, s’agissant de l’analyse de la vie familiale de la partie requérante sous l’angle de l’article 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que la décision attaquée ne pouvait valablement motiver 

qu’elle « déclare également avoir une partenaire, qu'elle se trouve en Belgique et qu’ils vivent à la même 

adresse. Cependant, il n'y a aucune preuve d’une relation stable et durable entre eux et le simple fait 

d’habiter à la même adresse n’en est pas moins la preuve ». En effet, le Conseil reste sans comprendre, 

au même titre que la partie requérante, la raison pour laquelle la relation de la partie requérante et de sa 

compagne est contestée en l’espèce, et ce, en contradiction avec la décision déclarant la demande visée 

au point 2.2 irrecevable.  

 

Partant, la partie défenderesse a méconnu l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

4.3 Au vu de ce qui a été exposé supra, les considérations développées par la partie défenderesse en 

termes de note d’observations selon lesquelles « [l]’argumentaire développé semble procéder d’une 

tentative de dénaturer la saisine [du] Conseil en faisant état de critiques que le requérant aurait pu et dû 

articuler contre la décision négative intervenue quant à sa requête 9bis. Or et dans la mesure où dans le 

cadre du traitement de cette demande la partie adverse avait eu égard à l’argument tiré par le requérant 

de sa vie familiale en Belgique et de ce que le requérant considérait comme étant des pièces justificatives 

produites par lui à ce propos, l’on ne saurait, à moins de tenir pour inexistante la décision intervenue quant 

à la requête 9bis du requérant, reprocher à la partie adverse d’avoir analysé comme elle l’avait fait, 

l’ensemble des éléments de la cause au vu des informations en sa possession lors de l’adoption de l’acte 

litigieux et compte tenu du sort réservé à la requête 9bis du requérant ainsi que des motifs ayant fondé 

cette décision. Le moyen n’est dès lors pas fondé en cette branche non plus », ne sauraient énerver le 
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constat susmentionné. En outre, il n’appert pas du dossier administratif que la décision d’irrecevabilité de 

la demande visée au point 2.2, prise 12 jours avant la décision attaquée, ait été notifiée à la partie 

requérante. Il ne peut donc être reproché à la partie requérante de « dénaturer la saisine [du] Conseil en 

faisant état de critiques que le requérant aurait pu et dû articuler contre la décision négative intervenue 

quant à sa requête 9bis », ce qu’elle ne fait, au demeurant, pas dès lors qu’elle critique uniquement la 

teneur de la décision attaquée.  

 

4.4 Il résulte de ce qui précède que la deuxième branche du moyen unique, ainsi circonscrite, est fondée 

et suffit à l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets 

plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Le désistement d’instance est constaté pour le recours enrôlé sous le numéro X 

 

Article 2 

 

L’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale, pris le 23 août 2023, est annulé. 

 

Article 3 

 

La demande de suspension, enrôlée sous le numéro X, est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


